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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de 
Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées 
en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 

 
ARRÊTÉ PORTANT 

AUTORISATION DE TIRS DE PIECES D’ARTIFICE 
ET 

REGLEMENTANT LA BAIGNADE, LES ACTIVITES 
NAUTIQUES, LA PLONGEE, LA NAVIGATION,  

LE MOUILLAGE DANS LA 
BANDE LITTORALE DES 300 METRES 

 
Le Conseiller Municipal Délégué à la Sécurité, 
 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L.2121- 
1, L. 2122-1 et suivants, L.2124-4 et les articles R.2122-1 et suivants, 
 
VU le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles L.112-3 à 
112-6, L.114-5, L.212-1, L.221-8 et L.411-2, 
 
VU le Code de l’environnement, notamment l’article L. 321-9, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2122-21, 
L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2212-1 et 
suivants et L2213-23, 
 
VU la loi du littoral n°86/2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la 
mise en valeur du littoral et notamment ses articles 31 et 32, 
 
VU la loi n°63-1178 du 28 novembre 1963 relative au domaine public maritime, 
 
VU le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des 
produits explosifs, 
 
VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation 
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre, 
 
VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en 
mer, 
 
VU l’arrêté NOR IOCA1012736A du 31 mai 2010 pris en application du décret 
susmentionné, 
 
VU l'arrêté de la préfecture maritime méditerranée n° 081/2009 du 23 juin 2009 
réglementant la baignade, la plongée, la navigation, le mouillage et la récupération des 
déchets à l’occasion de spectacles pyrotechniques sur le littoral méditerranéen, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de 
Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées 
en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 125/2013 du 10 juillet 2013 réglementant la navigation le long du 
littoral des côtes françaises de Méditerranée, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 138/2023 du 29 mai 2023 réglementant la navigation, le 
mouillage, des navires, la plongée sous-marine et la pratique des sports nautiques de 
vitesse dans la bande littorale des 300 mètres bordant la commune de Sainte-Maxime, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2020, accordant la concession des plages naturelles 
de la Croisette, du Centre-ville, de la Nartelle et de la Garonnette à la commune de Sainte-
Maxime, 
 
VU l’arrêté n°200725 du 11 juin 2020, portant délégation à Arnaud RIVES, Conseiller 
Municipal, notamment dans les domaines de la Sécurité, 
 
VU l’arrêté municipal n°230752 du 24 avril 2023 réglementant la baignade et les activités 
nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins de plage et des engins non 
immatriculés dans la bande littorale des 300 mètres. 
 
VU la demande formulée en date du 23 décembre 2023 par la Société d’Economie Mixte de 
la ville de Sainte-Maxime (SEMA), représentée par la directrice Evènementiel Cindy 
BANDINI, laquelle sollicite l’autorisation d’effectuer : 
- Des tirs de pièces d’artifice le 30 décembre 2023, avec aucune possibilité de report 
 
VU la consultation de la DDTM-DML par l’organisateur en date du 10 octobre 2023 en vue 
de l’autorisation de tirs de pièces d’artifice. 
 
VU la consultation de la DDTM Bureau Littoral Est en date 23 janvier 2023 et de 
l’autorisation en date du 6 février 2023 pour la manifestation initialement prévue le 23 
décembre 2023. 
 
CONSIDERANT que la société SARL PACA PYRO sise 71 quai Charles de Gaulle à BANDOL 
(83150), effectuera les tirs de pièces d’artifice le 30 décembre 2023 (avec aucune possibilité 
de report) et que l’organisateur, Monsieur Damien LLIBANEZ en sera le chef de tir, 
 
CONSIDERANT les dangers que pourraient représenter la chute des fusées tirées à cette 
occasion, pour les personnes et les navires situés à proximité du pas de tir, 
 
EN CONSEQUENCE selon la date susvisée, il est nécessaire : 

- sur le plan d’eau : de réglementer les tirs de pièces d’artifices, d’interdire la 
baignade, les activités nautiques, la plongée sous-marine, la navigation et le 
mouillage dans un rayon de 300 mètres centré sur le pas de tir réel, dans l’intervalle 
de temps compris entre 30 minutes avant l’heure de tir prévue, jusqu’à 30 minutes 
après. 

 
 

ARRÊTE : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté – Égalité – Fraternité 
 

Le présent arrêté est susceptible d'un recours auprès du tribunal administratif de 
Toulon dans un délai de deux mois à compter de la dernière des formalités effectuées 
en vue de lui conférer caractère exécutoire. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr  

 
 
 
 
 
 
Article 1 : la SEMA Tourisme Evénements est autorisée : 

- à faire tirer des feux d’artifices à 17h30, de catégories : F2, F3, F4, 
sur le ponton mouillé au large de la plage Luc Provensal, le 30 décembre 2023, (avec 
aucune possibilité de report). 
L’organisation des tirs de pièces d’artifice est placée sous la responsabilité de monsieur 
Damien LLIBANEZ, titulaire du certificat de qualification au tir d’artifices, lequel est chargé 
de superviser les opérations de transport, de stockage et de tir des artifices, dans le respect 
des indications portées sur les emballages des artifices et des règlements de sécurité, pour 
la société SARL PACA PYRO sise 7 quai Charles de Gaulle à Bandol (83150). 
 
Article 2 : en conséquence et à la date précitée, sont interdits la baignade, la plongée 
sous-marine, la navigation, le mouillage et les activités nautiques pratiquées à partir du 
rivage avec des engins de plage et des engins non-immatriculés sont interdits au large de la 
plage du centre-ville, dans la zone comprise entre le quai Olivier Beausset et la villa du roi 
de Suède. 
 
Article 3 : l'organisateur des tirs de pièces d’artifice doit s'assurer avant le début de la 
manifestation que la situation météorologique est telle que celle-ci pourra avoir lieu dans 
des conditions de sécurité satisfaisantes, et doit l'interrompre si les conditions de sécurité 
ne sont pas respectées. 
 
Article 4 : la zone de tirs est délimitée par l’organisateur conformément aux plans ci-
annexés. Elle est interdite à toute personne non autorisée. 
 
Article 5 : durant les tirs, les spectateurs sont tenus à la distance de sécurité maximum 
inscrite sur les emballages des artifices. La zone de sécurité ainsi déterminée est 
matérialisée de telle sorte qu’aucun spectateur ne puisse la franchir par inadvertance. 
 
Article 6 : la détermination des distances de sécurité tiendra compte de la direction et de la 
vitesse du vent, en particulier en ce qui concerne les mortiers qui sont orientés dans une 
direction non dangereuse. 
 
Article 7 : la police municipale est chargée de faire respecter les interdictions. 
 
Article 8 : les barrières et la signalisation matérialisant ces interdictions sont mises en 
place par les services techniques municipaux. 
 
Article 9 : toute pièce défectueuse doit être identifiée et placée hors d’état de nuire. Elle 
sera neutralisée dans les plus brefs délais. 
 
Article 10 : l’organisateur est responsable de la mise en œuvre des opérations de 
nettoyage et de collecte des déchets nécessaires à la remise en état du plan d’eau dès 
l’achèvement de chaque manifestation pyrotechnique. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Article 11 : les présents tirs font l’objet d’une déclaration en préfecture et à la direction 
départementale des territoires et de la mer. 
 
Article 12 : l’organisateur doit souscrire une assurance qui couvrira tous les risques 
afférents à ces manifestations. 
 
Article 13 : la commune est dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 
d’accident survenu eu cours de la manifestation. 
 
Article 14 : cette autorisation est délivrée sous réserve de la stricte application du cahier 
des charges de la concession et notamment des éléments suivants : 

- la gratuité d’accès pour le public, 
- la préservation d’un espace de 5 mètres destiné à la libre circulation et au libre 

usage du public, 
- aucune activité commerciale n’est autorisée sur le domaine public maritime, 
- la remise de la plage en son état initial dès la fin de la manifestation. 
 

Article 15 : La Société d’Economie Mixte de la ville de Sainte-Maxime – SEMA Tourisme 
Evènements en sa représentante Cindy BANDINI, Monsieur Damien LLIBANEZ – chef de tirs, 
Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Directeur Général des Services 
Techniques, Monsieur le Commandant de la Brigade Territoriale, Monsieur le Directeur de la 
Police Municipale, Monsieur le Directeur du Développement Durable sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 16 : le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et publié sur le site 
de la ville. 

 
 
 
                                                                     
 
 
 
                
 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture : 
 
Affichage ou notification : 
 
Publication sous forme électronique : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1283 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

VU l'arrêté municipal n° 232003 du 11 août 2023 qui réglemente le 

stationnement et la circulation sur les voies du centre ancien piétonnier, 

 VU la déclaration préalable n° 083 11522 00260 du 25 novembre 2022, 

 CONSIDÉRANT la demande de la SARL DOS SANTOS MAÇONNERIE sise la 

Closeraie du Golf, bâtiment F13, 1 rue des Eucalyptus, 83120 SAINTE-MAXIME, 

 CONSIDÉRANT les travaux de surélévation et de rénovation d’une propriété 

sise 36 rue Hoche et rue Fernand Bessy,  

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être réalisés en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation dans le centre ancien 

piétonnier et le stationnement, rue Hoche, 

  

A R R Ê T E 
 

Du 8 janvier 2024 au 29 février 2024 
Exception faite des dimanches 

Et des jeudis (jours du marché hebdomadaire) jusqu’à 14h30 
  

ARTICLE 1 - La circulation est autorisée ponctuellement sur les voies du centre ancien 

piétonnier à partir de la borne située rue Courbet ou place du Marché, pour 

le véhicule de la SARL DOS SANTOS MAÇONNERIE (PTAC maximal de 7,5 

tonnes) - sans gêne pour les commerces et les entrées d’immeubles 

voisins), le temps de permettre l’installation et le repli de l’échafaudage, 

le déchargement et l’approvisionnement des matériaux. 

 L’accès s’effectue prioritairement avant 10 heures (exception faite 

des jeudis après 14h30). 

 

ARTICLE 2 - Le stationnement est autorisé ponctuellement rue Hoche, au droit du 

numéro 36, pour le véhicule de la SARL DOS SANTOS MAÇONNERIE (PTAC 

maximal de 7,5 tonnes) - sans gêne pour les commerces et les entrées 

d’immeubles voisins), le temps de permettre l’installation et le repli de 

l’échafaudage, le déchargement et l’approvisionnement des matériaux. 

 L’accès s’effectue prioritairement avant 10 heures (exception faite 

des jeudis après 14h30). 
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 Un badge d’accès au centre ancien piétonnier sera remis à la SARL 

DOS SANTOS MAÇONNERIE. 

 La non-restitution entrainera le versement de la somme de 30 euros, par 

chèque libellé à l’ordre du Trésor Public et adressé à la Mairie de Sainte-

Maxime.  

 

  Seuls les travaux en intérieur et sans aucune poussière extérieure 

sont autorisés le jeudi jusqu’à 14h et ce pour des raisons sanitaires 

(marché hebdomadaire) et sans aucune circulation de véhicules. 

 

ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1300 
 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 
l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 
techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 
 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-
262 du 14 mars 1964, susvisé, 
 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 
partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 
BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 
du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la demande du GROUPE SEPGAY sis 11 chemin du Préconil, 
83120 SAINTE-MAXIME,  

 CONSIDÉRANT les travaux de ravalement de la façade d’une propriété sise 
7 avenue du Général Leclerc, 
 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être effectués en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement, avenue du Général 
Leclerc, 
  

A R R Ê T E 
 

Du 16 janvier 2024 à partir de 00h00 au 31 janvier 2024 
Exception faite des samedis et dimanches 

 
ARTICLE 1 - Tous les jours dès 00h00, exception faite du week-end, 

le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 
circulation publique, avenue du Général Leclerc, côté impair, sur un 
emplacement de stationnement (5 mètres linéaires) situé au droit du 
numéro 7, exception faite pour le véhicule du pétitionnaire, afin de 
permettre le bon déroulement des travaux de ravalement de la façade 
d’une propriété. 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 
de façon visible. 

 
ARTICLE 2 -  La signalisation est mise en place par le service Logistique et Protocolaire. 
 
ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 
 
ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 
sanitaires en vigueur. 
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ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 
Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 
Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

 
ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 
au recueil des actes administratifs de la commune.  

 
 
 

 

 
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1285 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l’avis favorable de la Direction de la Direction de la Police Municipale en 

date du 28 novembre 2023, 

 CONSIDÉRANT la demande de Madame Marie-Christine MOSCONTI sise 

résidence « L’Avalanche », 39 boulevard des Mimosas, 83120 SAINTE-MAXIME,  

 CONSIDÉRANT les travaux de ravalement de la façade d’une résidence sise 

37/39 boulevard des Mimosas,  

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être effectués en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement et la circulation, 

boulevard des Mimosas, 

  

A R R Ê T E 

 
Du 15 janvier 2024 au 4 février 2024  

 

ARTICLE 1 - En raison de l’installation d’un échafaudage, boulevard des Mimosas, côté 

impair, au droit des numéros 37 et 39, la circulation des piétons est 

interdite sur le trottoir, entre les numéros 33 et 47. 

 

ARTICLE 2 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, boulevard des Mimosas, côté pair, sur l’intégralité des 

emplacements de stationnement situés à partir de l’intersection avec la 

montée de l’Épagneul et jusqu’au numéro 32, afin de permettre la 

circulation des piétons sur lesdits emplacements.  

 

 Une déviation matérialisée par le prestataire du pétitionnaire est 

implantée en amont et en aval, soit :  

• Au niveau du passage piéton situé à l’intersection avec la montée de 

l’Épagneul ; 

• Au niveau du passage piéton situé boulevard des Mimosas, au droit du 

numéro 32. 

 

ARTICLE 3 -  La signalisation est mise en place par les Services Techniques Municipaux 

(barrières et rubalise) – cf. article 2) 
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ARTICLE 4 - Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 

irrégulière toute occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 5 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

ARTICLE 6 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 7 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 8 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1287 
 

 

A R R Ê T É 
 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la demande de la SAS THIERRY PENALVER 

(Siret n° 440 040 368 00027) sise ZA Pôle BTP, 155 allée Eugène Freyssinet, 83600 

FRÉJUS,  

 CONSIDÉRANT les travaux de ravalement de la façade de la résidence « Les 

Girelles » sise 9 avenue Jean Jaurès, 

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être effectués en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement, avenue Jean Jaurès, 

  

A R R Ê T E 

 
Les 5, 6, 8 et 9 janvier 2024 à partir de 00h00 

 

ARTICLE 1 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, avenue Jean Jaurès, sur l’emplacement de livraison (5 

mètres linéaires) situé au droit du numéro 9, exception faite pour 

le véhicule du pétitionnaire, afin de permettre le bon déroulement des 

travaux de ravalement de la façade de la résidence « Les Girelles ». 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 

de façon visible. 

 

ARTICLE 2 -  La signalisation est mise en place par le service Logistique et Protocolaire. 

 

ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 
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ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 

mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1289 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la demande de la SAS THIERRY PENALVER 

(Siret n° 440 040 368 00027) sise ZA Pôle BTP, 155 allée Eugène Freyssinet, 83600 

FRÉJUS,  

 CONSIDÉRANT les travaux de peinture des façades de la résidence 

« Le Saphir » sise 50 avenue Saint-Exupéry, 

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être effectués en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer la circulation des piétons, avenue Saint-

Exupéry, 

  

A R R Ê T E 

 
Du 25 janvier 2024 au 31 janvier 2024  

 

ARTICLE 1 -  En raison de l’installation d’un pont-roulant entouré de barrières (zone de 

sécurité) dans le cadre des travaux de nettoyage des façades de la résidence 

« Le Saphir », la circulation des piétons et des cyclistes est interdite, avenue 

Saint-Exupéry, sur la totalité du trottoir situé côté pair, entre la rue Magali 

et le boulevard Jean Moulin. 

 Ils doivent emprunter le trottoir opposé.  

 

 Une déviation matérialisée par le pétitionnaire est implantée en 

amont et en aval de l’obstruction du cheminement piétonnier, soit :  

• Au niveau du passage piéton situé avenue Saint-Exupéry, avant le rond-

point du Train des Pignes ; 

• Au niveau du passage piéton situé avenue Saint-Exupéry, à l’intersection 

avec la rue Magali ; 

• Au niveau du passage piéton situé avenue Saint-Exupéry, à l’intersection 

avec l’avenue Georges Pompidou ; 

• Au niveau du passage piéton situé avenue Saint-Exupéry, à son 

débouché sur le boulevard Jean Moulin  

• Au niveau du passage piéton situé avenue de Lattre de Tassigny à 

l’intersection avec l’avenue Saint-Exupéry. 
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 Le pétitionnaire est tenu de laisser les résidents accéder à l’entrée de la 

résidence « Le Saphir », en cessant momentanément tout travaux. 

 

ARTICLE 2 - Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 

irrégulière toute occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1298 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 
l’occupation du domaine public, 
 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 
 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 
 VU le Code de la Voirie Routière, 
    VU le Code du Commerce et notamment les articles R.310-8 et R. 310-9, 
 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 
techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 
 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-
262 du 14 mars 1964, susvisé, 
    VU l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2009 fixant le modèle de déclaration 
préalable des ventes au déballage,  
 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 
partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 
BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 
du domaine public, 
 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 
circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric 
Simon-Lorière, 
 VU le marché n° 2019-AP-1600MO entre la commune et la société 
d’économie mixte d’Aménagement de la ville de Sainte-Maxime – SEMA demeurant 
boulevard des Mimosas, B.P. 31, 83120 SAINTE-MAXIME, relatif à la gestion de l’animation 
et des promotions touristiques et commerciales de la commune,  
 VU la déclaration préalable de vente au déballage effectuée le 20 décembre 
2023 par Monsieur Christian ZATTERA domicilié 358 chemin de la Pouverine, 83390 CUERS,  
 VU le contrat de prestation « Animation Brocantes Antiquités » conclu entre 
la SEMA demeurant boulevard des Mimosas, B.P. 31, 83120 SAINTE-MAXIME et Monsieur 
Christian ZATTERA domicilié 358 chemin de la Pouverine, 83390 CUERS, 
 CONSIDÉRANT que dans le cadre de la gestion de l’animation de la 
commune, la SEMA organise l’animation « Brocantes Antiquités », sur le Front de Mer, 
 CONSIDÉRANT que cette manifestation doit se dérouler en toute sécurité, 
 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement sur le 
Front de Mer, 

 

A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1 -  Les mercredis 10, 17, 24 et 31 janvier 2024 
 Les mercredis 7, 14 et 28 février 2024  
 Les mercredis 6, 20 et 27 mars 2024 
 Les mercredis 3, 10, 17 et 24 avril 2024 
  Les mercredis 1er, 15, 22 et 29 mai 2024 
 Les mercredis 5, 12, 19 et 26 juin 2024 
 De 06h00 à 08h00 et de 17h30 à 19h30, seulement le temps du 

déchargement et du chargement des stands, la circulation et le 
stationnement sont autorisés sur la promenade Aymeric Simon-Lorière, sur 
l’aire des Magnoti, autour de l’espace Maxime Moreau, sur le Théâtre de la 
Mer en fonction de sa disponibilité et la borne numéro 1, pour les véhicules 
des participants et organisateurs procédant à l’installation et au retrait des 
stands de l’animation « Brocantes Antiquités ». 
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 L’accès et la sortie s’effectuent uniquement à partir du portail de la 
promenade Aymeric Simon-Lorière. 

 Les potelets sont impérativement remis en place entre 08h00 et 
17h30. 

 
ARTICLE 2 -  Le mercredi 3 janvier 2024  

 Le mercredi 21 février 2024 
 Le mercredi 13 mars 2024 
 Le mercredi 8 mai 2024 

 De 06h00 à 08h00 et de 17h30 à 19h30, seulement le temps du 
déchargement et du chargement des stands, la circulation et le 
stationnement sont autorisés sur la promenade Aymeric Simon-Lorière, 
exclusivement autour de l’espace Maxime Moreau (rotonde), pour les 
véhicules des participants et organisateurs procédant à l’installation et au 
retrait des stands de l’animation « Brocantes Antiquités ». 

 L’accès et la sortie s’effectuent uniquement à partir du portail de la 
promenade Aymeric Simon-Lorière. 

 Les potelets sont impérativement remis en place entre 08h00 et 
17h30. 

 
ARTICLE 3 -  De 06h00 à 19h30, les mercredis visés aux articles 1 et 2 du présent arrêté, 

la circulation et le stationnement sont autorisés sur la jetée Olivier Bausset 
pour 3 véhicules du prestataire de la SEMA, Monsieur Christian ZATTERA 
(conformément aux recommandations de la SEMA).  
Chaque véhicule autorisé est identifiable par un macaron délivré 
par la SEMA (avec indication de la date de validité de l’autorisation 
et de la plaque d’immatriculation pour chaque véhicule concerné). 

 
 La circulation s’effectue à partir de la barrière automatique de l’étal 

des pêcheurs. 
 

ARTICLE 6 -  Le périmètre de la manifestation pourra être réduit pour permettre le bon 
déroulement d'autres animations organisées sur le même site. 

 Le cas échéant, la manifestation pourra également être déplacée et/ou 
reportée et les horaires ajustés. 

 
ARTICLE 7 -  La signalisation réglementaire est mise en place par les Services 

Techniques Municipaux. 
 
ARTICLE 8 - L’organisateur et/ou son prestataire, chacun en ce qui le concerne, doit 

souscrire une assurance couvrant tous les risques afférents à la 
manifestation. 
Monsieur Christian ZATTERA est par ailleurs tenu de :  

 Respecter strictement toutes les prescriptions fixées par le contrat 
de prestation afférent à l’animation « Brocantes Antiquités ». 

 Veiller au strict respect des horaires de la manifestation à savoir, 
aucun véhicule n’est autorisé à circuler sur le site de la 
manifestation entre 8h00 et 17h30.  

 
ARTICLE 9 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours l’occupation du domaine public. 
 

ARTICLE 10 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 
domaine public est tenu de respecter scrupuleusement le protocole 
sanitaire en vigueur. 

 
ARTICLE 11 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 
Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 
Comptable de l’Esterel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
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ARTICLE 12 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 
au recueil des actes administratifs de la commune.  

 
 
 
 
 

 

 
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1295 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 

circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric 

Simon-Lorière, 

 CONSIDÉRANT la demande de la SARL LUDIC DU GOLFE (RCS FRÉJUS 

n° 387 549 181 00056) sise 10 boulevard des Cactus, 83120 SAINTE-MAXIME,  

 CONSIDÉRANT les travaux de réfection du revêtement de la promenade 

Aymeric Simon-Lorière par les services techniques municipaux, 

 CONSIDÉRANT que ces travaux impliquent le repli et le remontage du 

manège « le Carrousel des Anges », 

 CONSIDÉRANT que ces opérations doivent être réalisées en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de réglementer la circulation et le stationnement sur la 

promenade Aymeric Simon-Lorière, 

 

A R R Ê T E 
 

Du 8 au 12 janvier 2024  

et du 27 janvier  au 2 février 2024 
 

ARTICLE 1 - La circulation est autorisée sur la promenade Aymeric Simon-Lorière pour 

le véhicule du prestataire du pétitionnaire. 

 L’accès s’effectue sur la promenade Aymeric Simon-Lorière, à partir 

de l’avenue Charles de Gaulle, face au numéro 68 (face au 

restaurant FATTO BENE). 

 À cet effet, la jardinière implantée face au numéro 68 de l’avenue 

Charles de Gaulle est : 

• Retirée le 08/01/2024, à partir de 08h00 et réimplantée le 

12/01/2024 à partir de 18h00. 

• Retirée le 27/01/2024, à partir de 08h00 et réimplantée le 

02/02/2024 à partir de 18h00. 
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 Le prestataire du pétitionnaire devra accéder au site via le côté pair de 

l’avenue Charles de Gaulle (sens SAINTE-MAXIME/GRIMAUD) et 

strictement céder le passage aux véhicules circulant côté impair de la voie 

(sens GRIMAUD/SAINTE-MAXIME) et ne s’y engager qu’après s’être 

assuré qu’il peut le faire sans danger.  
 Il devra également respecter cette prescription en quittant le site et 

veiller à ne pas obstruer la RD 559.  

   

ARTICLE 2 - Le stationnement est autorisé sur 15 mètres linéaires, promenade 

Aymeric Simon-Lorière, sur l’allée située devant l’entrée du chapiteau 

installé sur le Théâtre de la Mer, à proximité de l’attraction enfantine, pour 

le véhicule du prestataire du pétitionnaire, afin d’effectuer le repli et le 

remontage du manège « le Carrousel des Anges ». 

 

ARTICLE 3 -   Le prestataire du pétitionnaire est tenu de s’assurer que le véhicule puisse 

circuler en toute sécurité et prendre toutes les précautions nécessaires 

pour garantir la protection des personnes et des biens.  

 

ARTICLE 4 -   Tout éventuel dommage causé par la circulation du véhicule est à la 

charge du pétitionnaire. 

 La voie publique et ses dépendances devront impérativement être 

rétablies dans leur premier état et aux frais exclusifs du pétitionnaire. 

 

ARTICLE 5 -  La sécurité des piétons et des véhicules seront assurées par les soins du 

prestataire du pétitionnaire. 

 

ARTICLE 6 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

ARTICLE 7 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 8 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale et la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Esterel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 9 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés 

et au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-1291  

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

VU l'arrêté municipal n° 232003 du 11 août 2023 qui réglemente le 

stationnement et la circulation sur les voies du centre ancien piétonnier, 

 CONSIDÉRANT la demande de l’entreprise MANTILLERI Christian (SIRET 

N° 437 607 195 00041) sise 408 chemin des Corbeilles d’Argent, 83136 ROCBARON,  

 CONSIDÉRANT les travaux de rénovation intérieure de la boutique DORIANE 

BIJOUX sise 23 rue Hoche,   

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être effectués en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer la circulation sur les voies du centre 

ancien piétonnier et le stationnement, rue Hoche, 

 

A R R Ê T E 
 

Du 9 au 12 janvier 2024 et du 15 au 17 janvier 2024 

Exception faite des jeudis jusqu’à 14 heures 
(jours de marché hebdomadaire) 

 
 

ARTICLE 1 - La circulation est autorisée sur les voies du centre ancien piétonnier à partir 

de la borne située rue Courbet ou de la place du Marché, pour le véhicule 

de moins de 7,5 tonnes du pétitionnaire. 

 L’accès s’effectue prioritairement avant 10 heures. 

 La sortie s’effectue impérativement par la rue Hoche. 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 

de façon visible. 

 

ARTICLE 2 - Le stationnement est autorisé sur 5 mètres linéaires sur la chaussée, rue 

Hoche, au droit du numéro 23 (sans gêne pour les commerces et les 

entrées d’immeubles voisins) pour le véhicule de moins de 7,5 tonnes du 

pétitionnaire, afin de permettre le bon déroulement des travaux de 

rénovation intérieure de la boutique DORIANE BIJOUX sise 23 rue Hoche. 
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 La voie publique devra impérativement être libérée dans les plus 

brefs délais pour les véhicules d’intérêt général prioritaire (Police 

Municipale, Gendarmerie, Pompiers, SMUR, etc.), des services 

techniques municipaux sur intervention et des riverains en cas de 

force majeure. 

 

ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

 Tout manquement à l’une des recommandations fixées par le 

présent arrêté entraîne de facto son retrait et par conséquent rend 

irrégulière toute occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 

exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23- 1302 
 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 
l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 
techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 
 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-
262 du 14 mars 1964, susvisé, 
 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 
partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 
BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 
du domaine public, 

 CONSIDERANT la demande de la société ITS sise 6 rue des Frères 
Montgolfier, 95500 GONESSE, 

 CONSIDERANT le remplacement d’un distributeur de billets de l’agence 
bancaire HSBC, 
 CONSIDÉRANT que cette opération doit être effectuée en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement, rue de Verdun, 

  

A R R Ê T E 
 

Le 19 janvier 2024 - À partir de 00h00 
 

ARTICLE 1 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 
circulation publique, rue de Verdun, côté impair, sur trois emplacements 
de stationnement (15 mètres linéaires) situés au droit du numéro 17, 
exception faite du véhicule de la Société ITS. 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 
de façon visible. 

 
ARTICLE 2 -  La signalisation est mise en place par le service Logistique et Protocolaire. 
 
ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  
 
ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 
sanitaires en vigueur. 

 
ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 
Directeur de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 
délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 
au recueil des actes administratifs de la commune.  

 
 

 

 

 
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 
CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 
 

 

ODP  24-0003 

A R R Ê T É 
 

 
 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 
l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 
 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 
techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-
262 du 14 mars 1964, susvisé, 

VU la délibération du conseil municipal n° 23201 du 21 décembre 2023 
relative notamment aux tarifs 2024 des droits de place et redevances d’occupation du 
domaine public, 
 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 
partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 
BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 
du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la demande de la société SAMSIC EMPLOI PACA TOULON 
(SIRET N° 828 616 458 00018) sise 6 rue de Chatillon 35577 CESSON SEVIGNE CEDEX
 CONSIDÉRANT l’emménagement d’un client 37 avenue Jean Jaurès, 

 CONSIDÉRANT que cette opération doit être effectuée en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement, rue du Docteur 
Sigalas, 
 

  

A R R Ê T E 
 

Le 17 janvier 2024 – À partir de 00h00 
  
ARTICLE 1 -  Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, rue du Docteur Sigalas, sur 5 mètres linéaires, au droit 
de la première place de stationnement située après l’accès pompiers de la 
résidence Casa del Mare, pour permettre le bon déroulement d’un 
emménagement, 37 avenue Jean Jaurès. 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 
de façon visible. 

 

ARTICLE 2 -  La signalisation est mise en place par le service Logistique et Protocolaire. 
 
ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  
 
ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 
sanitaires en vigueur. 
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ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 
Directeur de la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 
au recueil des actes administratifs de la commune.  

 
 

 

 

 
  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 

 

 
 

ODP  23-0011 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux 

caractéristiques techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des 

voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 

64-262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-1404 du 26 mai 2022 qui réglemente la 

circulation et le stationnement sur le domaine public portuaire et la promenade Aymeric 

Simon-Lorière, 

 VU la demande formulée par l’association STE MAXIME ATHLÉ-GOLFE DE 

ST TROPEZ, représentée par son président, Monsieur Éric SAINT-YVES, sise Maison des 

Associations, n° 58, 4 route Jean Corona, 83120 SAINTE-MAXIME, 

CONSIDERANT le déroulement de la manifestation LES FOULÉES 

MAXIMOISES (parcours de 10 kilomètres, semi-marathon et courses pour enfants de 800, 

1200 et 2000 mètres), le dimanche 21 janvier 2024, 

CONSIDERANT qu’il convient de réglementer le stationnement et la 

circulation sur une partie de la RD 559 (du carrefour de la BELLE AURORE au rond-point 

du Débarquement) et sur diverses voies communales, afin d’assurer le déroulement de 

cette manifestation en toute sécurité, 

 

A R R Ê T E 

 

Le dimanche 21 janvier 2024 
 

 

ARTICLE 1 -  De 8h00 à 9h45 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 La circulation est interdite à tout véhicule, dans les deux sens de 

circulation, sur la portion de la RD 559 définie ci-après : de l’avenue 

Charles de Gaulle - à partir du rond-point situé au carrefour avec la place 

Louis Blanc, jusqu’au carrefour situé à l’intersection entre le boulevard 

Jean Moulin et l’avenue Saint-Exupéry et ce, dans les deux sens de 

circulation. 

 

ARTICLE 2 -  De 8h00 à 9h45 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 La circulation est interrompue sur l’ensemble des voies transversales, 

notamment : 

• Rue Magali, 

• Sortie du parking de la résidence LE SPLENDID AZUR, 

• Avenue Théodore Botrel – après son intersection avec le boulevard 

Aristide Briand (au niveau du parking de la Plage). 
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 L’accès au parking Magali est réalisé via l’avenue Saint-Exupéry. 

 Le panneau sens interdit est masqué pendant la durée précitée. 

 La circulation est à double sens (riverains et accès au parking Magali) et 

est limitée à 20 km/heure. 

 

ARTICLE 3 -  De 8h00 à 9h45 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 La circulation est interdite à tout véhicule, sur les voies listées ci-après : 

• Avenue Jean Jaurès, 

• Passage Casa del Mar, 

• Rue Félix Martin, 

• Passage Pagnol (le portail devra être ouvert dès 8h00), 

• Rue Pierre et Marie Curie, 

• Avenue Jean Jaurès, 

• Rue de Verdun, 

• Place Louis Blanc, 

• Avenue Charles de Gaulle. 

 

ARTICLE 4 -  De 8h00 à 9h45 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 La circulation est interrompue sur l’ensemble des voies transversales, 

notamment : 

• Traverse des Lauriers Roses, 

• Avenue du Préconil, 

• Rue des Frères Battaglia, une présignalisation est mise en place au 

niveau du rond-point du Préconil informant de l’interdiction 

d’accéder à l’avenue Jean Jaurès, 

• Rue de la Plage (entre la RD 559 et l’entrée du parking Magali). 

 

ARTICLE 5 -  De 8h00 à 9h45 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 Le stationnement est interdit et considéré comme gênant la circulation 

publique, sur les voies listées ci-après : 

• Avenue Jean Jaurès, 

• Place Louis Blanc, 

• Avenue Charles de Gaulle, 

• Traverse des Lauriers Roses, 

• Rue de Verdun, 

• Rue Félix Martin, 

• Rue Pierre et Marie Curie, 

• Avenue du Préconil, 

• Rue des Frères Battaglia, 

• Rue de la Plage, 

• Boulevard Aristide Briand, 

• Avenue de Lattre de Tassigny. 

 Tout stationnement non autorisé sera considéré comme gênant au sens 

de l’article R417.10 du Code de la route et pourra faire l’objet d’une mise 

en fourrière. 

 Le cas échéant, tout véhicule stationné devra attendre la levée de 

l’interdiction de circuler pour quitter son emplacement et ce y 

compris pour les sorties des différents parkings privés. 

 

ARTICLE 6 -  De 8h00 à 9h45 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 Le débouché du boulevard Aristide Briand est interdit en direction de 

la RD 559 (interdiction de tourner à gauche – descente de la rue Théodore 

Botrel). 

 Tout véhicule a obligation de tourner à droite, de remonter la rue 

Théodore Botrel et d’emprunter l’avenue Saint-Exupéry. 

 

ARTICLE 7 -  De 8h00 à 9h45 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 Le débouché de la rue des Sarrasins est interdit en direction de la place 

Louis Blanc (interdiction de tourner à gauche). 

 Tout véhicule a obligation soit, de tourner à droite et d’emprunter le 

boulevard Frédéric Mistral soit de rejoindre, l’avenue Georges 

Clemenceau.  
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ARTICLE 8 -  De 8h00 à 9h45 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 Au débouché du boulevard des Mimosas, obligation de tourner à droite 

en direction de l’avenue Georges Clemenceau car la circulation est 

interdite sur la rue Félix Martin. 

 

ARTICLE 9 -  De 8h00 à 12h30 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 La circulation est interdite à tout véhicule, dans les deux sens de 

circulation, sur la portion de la RD 559 définie ci-après : de l’avenue 

Charles de Gaulle (rond-point à proximité du CAFÉ MAXIME) 

jusqu’au rond-point du Débarquement, et ce dans les deux sens de 

circulation. 

 

ARTICLE 10 -  De 8h00 à 12h30 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 La circulation est interrompue sur l’ensemble des voies transversales, 

notamment : 

• Rue Jean Aicard, (sens place Mireille de Germond / avenue du 

Général Leclerc), 

• Sortie du parking de la résidence LE PALAIS DE LA MER, 

• Sortie du parking de la résidence L’ARBOIS, 

• Allée Henri Saudan, 

• Avenue Henri Frenay, 

• Avenue Montfleuri, 

• Traverse des Lucioles, 

• Traverse de la Fourmi, 

• Boulevard Massilia, 

• Chemin de l’Ancienne Batterie, 

• Avenue des Sardinaux, 

• Avenue des Pins, 

• Avenue de Casabianca, 

Tout riverain disposant d’un accès direct à la RD 559 est tenu de respecter 

l’interdiction d’y circuler. 

 

Il est précisé que pour les bénéficiaires d’un garage, allée Henri 

Saudan, la circulation à contresens sera autorisée (uniquement 

pour quitter le site). 

Chaque opération est soumise à l’aval du signaleur sur site. 

 

ARTICLE 11 -  De 8h00 à 12h30 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

Tout riverain de l’avenue de Casabianca est tenu de respecter 

l’obligation de tourner à gauche à son débouché sur la RD 559 et 

d’emprunter exclusivement le couloir de sécurité matérialisé à cet effet 

pour accéder au rond-point du Débarquement. 

Il est strictement interdit de tourner à droite (direction centre-ville) au 

débouché de l’avenue Casabianca sur la RD 559. 

 

Dès mise en place du couloir de sécurité précité, les coureurs sont tenus 

d’emprunter exclusivement la file de circulation de droite (partie bordant 

le bord de mer), les accès piétonniers et les places de stationnement 

situées le long des différents accès à la plage de la Nartelle et ce, à l’aller 

comme au retour du circuit. 

L’organisateur est chargé de matérialiser la signalisation afférente. 

 

ARTICLE 12 -  De 8h00 à 12h30 (dès la suppression de la signalisation afférente) 

 La circulation est modifiée comme suit : 

• Avenue Berthie Albrecht, aucun accès à la RD 559, et ce pour les 

véhicules venant du Centre-Ville (rue Jean Aicard et rue Léon 

Gaumont) et du chemin de la Vierge Noire. 

Obligation d’emprunter l’avenue du Montfleuri pour tout véhicule 

souhaitant se diriger vers le Centre-Ville ou le bord de mer.  

• Boulevard Massilia, circulation interdite en direction de la RD 559 (à 

partir du numéro 5). Une présignalisation est mise en place au 

niveau de l’impasse Massilia et du chemin de la Vierge Noire. 
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• Boulevard des Cactus, une présignalisation est mise en place 

informant de l’interdiction d’accéder à la RD 559 car la circulation y 

est interdite, 

• Avenue des Pins, une présignalisation est mise en place informant 

de l’interdiction d’accéder à la RD 559 car la circulation y est 

interdite avec déviation conseillée par avenue des Sardinaux, 

boulevard des Cactus et chemin de la Vierge noire, 

• Chemin de la Vierge Noire, une présignalisation est mise en place 

informant de l’interdiction d’accéder à la RD 559 car la circulation y 

est interdite et ce au niveau de la traverse de la Fourmi et du rond-

point du Débarquement, 

• Avenue du Croiseur Léger le Malin, une présignalisation est mise en 

place informant de l’interdiction de circuler sur la RD 559 après le 

rond-point du Débarquement. 

 

ARTICLE 13 -  Le 19 janvier 2024 de 14h00 à 18h00 

 Le 20 janvier 2024 de 08h00 à 12h00 

 Le 21 janvier 2024 de 14h00 à 18h00 – uniquement à partir de 

l’horaire validée par la Direction de la Police Municipale, et ce, pour 

des raisons de sécurité publique  

 

 La circulation et le stationnement sont autorisés sur la promenade 

Aymeric Simon-Lorière, soit à partir du portail (avec suppression et 

réimplantation des potelets), soit à partir de la barrière automatique de 

l’étal des pêcheurs (sachant qu’une jardinière sera déplacée le 

21/01/2024 – 5h et réimplantée le 22/01/2024 à 5h) pour les véhicules 

des exposants et uniquement le temps de l’installation et du repli, du 

matériel. 

 Chaque véhicule autorisé sera identifiable par un macaron. 

 

 Le 21 janvier 2024, de 08h00 à 12h30 (dès la suppression de la 

signalisation afférente) 

 La circulation et le stationnement sont interdits et considérés comme 

gênant la circulation publique sur le quai Léon Condroyer, la 

promenade Aymeric Simon-Lorière (y compris la jetée Olivier 

Bausset) et ce à tous les utilisateurs y compris les détenteurs d’un 

badge d’accès et à l’école de voile (dérogation exceptionnelle à l’arrêté 

municipal n° 22-1404 du 26/05/2022). 

 Tout stationnement non autorisé sera considéré comme gênant au sens 

de l’article R417.10 du Code de la route et pourra faire l’objet d’une mise 

en fourrière. 

 Le cas échéant, tout véhicule stationné devra attendre la levée de 

l’interdiction de circuler pour quitter son emplacement. 

• La borne et la barrière du quai Léon Condroyer sont maintenues 

en position ouverte (borne descendue et barrière levée). 

• La borne de la jetée Olivier Bausset est maintenue en position 

ouverte (borne descendue). 

  

ARTICLE 14 -  Du samedi 20 janvier – 23h00 au dimanche 21 janvier- 14h30  

(dès la suppression de la signalisation afférente) 

 L’accès au parc et parkings listés ci-dessous est interdit et considéré 

comme gênant la circulation publique : 

• Parc Prince Bertil, 

• Parking du Port, 

• Parking du Saint Barth. 

 

 Le cas échéant, tout véhicule stationné devra attendre la levée de 

l’interdiction de circuler pour quitter son emplacement. 

                       En ce qui concerne le parking du Port, et exclusivement sous 

l’autorité et l’initiative des agents de la police municipale sur site, 

les véhicules stationnés pourront être évacués par la rue Jean 

Aicard pendant des périodes où il n’y a pas de coureurs sur la 

zone. 
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ARTICLE 15 -  Du samedi 20 janvier – 23h00 au dimanche 21 janvier- 14h30 (dès 

la suppression de la signalisation afférente) 

 Tout stationnement est interdit et considéré comme gênant la circulation 

sur les places de stationnement situées sur la RD 559 entre la rue Jean 

Aicard et le rond-point du Débarquement. 

  

 Le cas échéant, tout véhicule stationné devra attendre la levée de 

l’interdiction de circuler pour quitter son emplacement. 

 

ARTICLE 16-  Du 19 au 22 janvier 2024, le stationnement est interdit et considéré 

comme gênant la circulation publique, sur deux emplacements du 

parking Magali, exception faite des WC chimiques mis à 

disposition de la manifestation. 

 

 Tout stationnement non autorisé sera considéré comme gênant au sens 

de l’article R417.10 du Code de la route et pourra faire l’objet d’une mise 

en fourrière. 

 

ARTICLE 17 - De 08h00 à 9h45 (de la mise en place de la signalisation afférente 

à son retrait) 

 En raison de la coupure de la circulation routière sur la RD 559, 

notamment de l’avenue Charles de Gaulle - à partir du rond-point situé 

au carrefour avec la place Louis Blanc, jusqu’au rond-point du 

débarquement, les déviations listées ci-après sont mises en place : 

 

 Pour les véhicules venant de FRÉJUS, se dirigeant vers SAINT-TROPEZ 

et TOULON :  

 * À partir du carrefour du rond-point du Débarquement :  

-  avenue du Débarquement, route Jean Corona, boulevard 

Benjamin Freze, avenue du 8 Mai 1945, avenue Saint-Exupéry, 

boulevard Jean Moulin. 

 

  * À partir de l’avenue Montfleuri : 

-  boulevard Beau Site, boulevard des Mimosas, avenue Georges 

Clemenceau, rue du Docteur Sigalas, avenue Saint-Exupéry, 

boulevard Jean Moulin. 

  

 Pour les véhicules venant de SAINT-TROPEZ, se dirigeant vers 

FRÉJUS/SAINT-RAPHAËL : 

 

* À partir du carrefour de la Belle Aurore :  

-  avenue Saint-Exupéry, rue du Docteur Sigalas, route Jean 

Corona, avenue du Débarquement, R.D. 559. 

 

 Pour les véhicules venant du MUY se dirigeant vers FRÉJUS/SAINT 

RAPHAËL : 

 

* À partir du rond-point de Neuenbürg :  

-  route du Plan de la Tour, route Jean Corona, avenue du 

Débarquement, RD 559.  

 

 Pour les véhicules venant du centre-ville : 

 

* À partir de l’avenue Georges Clemenceau : 

- route Jean Corona, avenue du Débarquement, R.D. 559. 
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ARTICLE 18 - De 08h00 à 14h00 (de la mise en place de la signalisation 

afférente à son retrait) 

 En raison de la coupure de la circulation routière sur la RD 559, 

notamment de l’avenue Charles de Gaulle - à partir du rond-point situé 

au carrefour avec la place Louis Blanc, jusqu’à l’extrémité de l’avenue 

Raoul Nordling (limite d’agglomération avec la commune de GRIMAUD), 

les déviations listées ci-après sont mises en place : 
 

 Pour les véhicules venant de FRÉJUS, se dirigeant vers SAINT-TROPEZ 

 

 * À partir du carrefour du rond-point du Débarquement :  

 

- avenue du Débarquement, route Jean Corona, boulevard 

Benjamin Freze, route du Plan de la Tour, rond-point Jean Maurin 

Fabre, Rue du Docteur Sigalas, rond-point du Préconil, avenue 

Saint-Exupéry, rond-point du Train des Pignes, avenue Saint-

Exupéry et boulevard Jean Moulin. 

 

 Pour les véhicules venant du MUY se dirigeant vers 

FRÉJUS/SAINT-RAPHAËL : 

 

* À partir de la route du Plan de la Tour :  

-  route du Plan de la Tour, route Jean Corona, avenue du 

Débarquement, RD 559.  

 

ARTICLE 19- De 00h00 à 14h00 (dès la suppression de la signalisation 

afférente) 

 La station de taxi située avenue Charles de Gaulle côté impair, avant 

l’alvéole réservée au stationnement des autocars située le long du parking 

Aymeric Simon-Lorière (parking de l’espace Maxime Moreau) est 

supprimée. 

 

ARTICLE 20 - De 00h00 à 14h00 (dès la suppression de la signalisation 

afférente) 

  Le stationnement du petit train des pignes sur son emplacement habituel 

avenue Charles de Gaulle (côté impair, face au restaurant L’Hermitage) 

est interdit et considéré comme gênant la circulation publique. 

 

ARTICLE 21 - De 00h00 à 14h00 (dès la suppression de la signalisation 

afférente) 

  La circulation du petit train des pignes est interdite. 

 

ARTICLE 22 -  En cas d’intempéries ou pour toute autre raison validée par le PC 

centralisateur, l’heure de départ de la course peut être modifiée. 

Les prescriptions fixées par le présent arrêté seraient ajustées en 

conséquence. 
 

ARTICLE 23 -  La signalisation réglementaire est mise en place par les Services 

Techniques Municipaux et le Service Protocolaire et Logistique. 

 

ARTICLE 24 -  L’organisateur devra souscrire une assurance qui couvrira tous les risques 

afférents à la manifestation.   

 

ARTICLE 25 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public. 

 

ARTICLE 26 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale, la Cheffe du Service de Gestion 

Comptable de l’Estérel sont chargées, chacun en ce qui le (la) concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 
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ARTICLE 27 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés 

et au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 

Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  23-0015 

 

A R R Ê T É 
 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

 CONSIDÉRANT la demande de la SARL AVB (SIRET N° 422 904 383 00060) 

sise 97 chemin des Virgiles, 83120 SAINTE-MAXIME,  

 CONSIDÉRANT les travaux de rénovation d’un local commercial sis 

48 avenue Charles de Gaulle, 

 CONSIDÉRANT que ces travaux doivent être effectués en toute sécurité, 

 IL EST NÉCESSAIRE de règlementer le stationnement, traverse des Lauriers 

Roses, 

  

A R R Ê T E 
 

À compter de ce jour - À partir de 00h00 
Et jusqu’au 30 avril 2024 

Exception faite des week-ends et du lundi de Pâques 
 

ARTICLE 1 - Le stationnement est interdit à tout véhicule et considéré comme gênant la 

circulation publique, traverse des Lauriers Roses, côté pair, sur le premier 

emplacement de stationnement (5 mètres linéaires) situé après 

l’intersection avec l’avenue Charles de Gaulle, exception faite du véhicule 

du pétitionnaire. 

 Le présent arrêté sera affiché à l’intérieur du véhicule concerné et 

de façon visible. 

 

ARTICLE 2 -  La signalisation est mise en place par le pétitionnaire. 

 

ARTICLE 3 -  La commune serait dégagée de toute responsabilité en cas d’incident ou 

d’accident survenu au cours de l’occupation du domaine public.  

 

ARTICLE 4 -  Conformément à la réglementation en vigueur, chaque occupant du 

domaine public est tenu de respecter scrupuleusement les mesures 

sanitaires en vigueur. 
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ARTICLE 5 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 
exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DU VAR  

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN 

CANTON DE SAINTE-MAXIME 

 
 

ODP  24-0013 
 

 

A R R Ê T É 
 

 

 La conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à 

l’occupation du domaine public, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L.2213-1, L.2213-2, L.2122-21, L.2122-24, L.2122-27, L.2122-28 et L.2122-29, 

 VU le Code de la Route et notamment les articles R. 417-9 à R. 417-13, 

 VU le Code de la Voirie Routière, 

 VU le Décret n° 64-262 du 14 mars 1964, modifié, relatif aux caractéristiques 

techniques, aux alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales, 

 VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1965 pris en application du Décret n° 64-

262 du 14 mars 1964, susvisé, 

 VU l'arrêté municipal n° 22-0534 du 23 mars 2022 portant délégation d’une 

partie des fonctions du Maire et portant délégation de signature à Madame Sabrina 

BENAMAR, conseillère municipale déléguée au Commerce, aux Marchés et à l’occupation 

du domaine public, 

VU l'arrêté municipal n° 232024 du 3 janvier 2024 délivré à l’entreprise 

MANTILLERI Christian (SIRET N° 437 607 195 00041) sise 408 chemin des Corbeilles 

d’Argent, 83136 ROCBARON, dans le cadre des travaux de rénovation intérieure de la 

boutique DORIANE BIJOUX sise 23 rue Hoche, du 9 au 12 janvier 2024 et du 15 au 17 

janvier 2024, exception faite des jeudis, jours de marchés hebdomadaires, 

CONSIDÉRANT que l’entreprise MANTILLERI Christian nous informe que ces 

travaux ne s’effectueront que du 9 au 12 janvier 2024, 

 IL EST NÉCESSAIRE d’abroger l’arrêté municipal n° 232024 du 3 janvier 

2024 à compter du 13 janvier 2024, 

 

A R R Ê T E 

 
 

ARTICLE 1 - L’arrêté municipal n° 232024 du 3 janvier 2024 est abrogé à compter du 

13 janvier 2024. 

 

ARTICLE 2 -  La Directrice Générale des Services, le Directeur Général des Services 

Techniques Municipaux, le commandant de la Brigade Territoriale, le 

Directeur de la Police Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté. 
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ARTICLE 3 -  Le présent arrêté est soumis aux mêmes règles que celles applicables aux 

délibérations du conseil municipal et sera inscrit au registre des arrêtés et 

au recueil des actes administratifs de la commune.  

 

 

 

 

 

 

 

  
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes :   

Retour Préfecture :  

Affichage ou notification :   

Publication sous forme électronique :  

 
Le présent arrêté est susceptible d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la dernière des formalités effectuées en vue de lui conférer un caractère 

exécutoire.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Département du VAR 
Canton de GRIMAUD 

Commune de SAINTE MAXIME 
 

ARRETE MUNICIPAL N°  
Instituant un périmètre de sécurité pour le Corso du Mimosas le 04 février 2024 

 
 
 
 

 VU l’article L2212-1 du code général des collectivités territoriales 
 

VU l’article L 131-1 du code de la sécurité intérieure 
 
VU le Code Pénal et son article R 610-5 
 
VU l’article L511-1 du code de la sécurité intérieure 
 
VU l’article L613-3 du code la sécurité intérieure 
 
VU l’article L613-2 du code de la sécurité intérieure 
 
 
CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité municipale de prendre toutes mesures utiles au maintien de l’ordre 
public en matière de sureté et de sécurité publiques, 
 
CONSIDERANT l’article L611-1 du code la sécurité intérieure lequel stipule qu’il peut être fait recours au service 
d’une société de sécurité privée pour venir compléter le dispositif de sécurité étatique et territorial dans le cadre des 
animations organisées par la commune ou plus généralement pour des lieux fréquentés par le public. 
 
CONSIDERANT l’article L613-1 et la demande de l’organisateur auprès de la préfecture pour mettre en œuvre la 
procédure d’autorisation permettant à une société privée de gardiennage d’exercer dans un périmètre précis sur la 
voie publique et pour une durée limitée. 
 
CONSIDERANT la posture Vigipirate urgence attentat 
 
CONSIDERANT que cette manifestation génère une affluence de visiteurs estimée à 5000 personnes et qu’à ce 
titre, elle demeure sensible eu égard au contexte actuel.  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1 : Le 04 février 2024, il est institué un périmètre de sécurité nécessaire à la réalisation de la 
manifestation. 
Ce périmètre est délimité selon les conditions suivantes : 
 
Sur le littoral, à partir du Casino de jeux, angle rue la rue de la Plage et de l’avenue Charles de Gaulle jusqu’à la 
cale à bateaux.  
La promenade Aymeric Simon Lorière, la plage du centre-ville, et le port public jusqu’à la cale à bateaux. 
L’avenue Jean Jaurès à partir du Crédit Agricole jusqu’à l’avenue Charles de Gaulle. 
La place Louis Blanc, du tabac de la poste jusqu’à l’avenue Charles de Gaulle. 
La rue Courbet, de l’intersection avec la rue Gambetta jusqu’à l’Avenue Charles De Gaulle 
La place Victor Hugo dans sa totalité 
Le parking de l’espace Moreau 
Le parking du Prince Bertil 
Tous les accès du périmètre cité supra sont neutralisés, barrières Héras et Vauban, des obstacles physiques ‘(GBA, 
dispositif anti-bélier ou véhicules) sont disposés en travers de la chaussée pour empêcher le franchissement. 
Un plan de la Fan Zone est joint en annexe du Présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 
Le stationnement dans la zone de sécurité sera interdit et considéré comme gênant du samedi 03 février 2024 de 
23H00 au dimanche 4 février 2024 jusqu’à 20H00. 
Le stationnement sera également interdit et considéré comme gênant sur l’avenue Charles de Gaulle, sur les 
emplacements livraisons, deux roues et arrêts minutes situées à partir de la place Victor Hugo et jusqu’à la Tour 
Carré le dimanche 04 février 2023 de 00H00 à 20H00. 
Le stationnement non autorisé sera considéré comme gênant au sens de l’article R417-10 du code de la route et 
pourra faire l’objet d’une mise en fourrière. 
La circulation sera interdite le dimanche 04 février 2024 à partir de 09H00 et jusqu’à 20H00 
Cette interdiction ne s’applique pas aux véhicules de secours, Police, Gendarmerie, véhicule des services 
techniques nécessaires à la réalisation de la manifestation et aux véhicules que l’organisateur aura préalablement 
listés.  
Les véhicules de marchands ambulants désignés par l’organisateur (restauration rapide, crêpes,….) seront autorisés 
après contrôle Vigipirate  à s’installer dans le périmètre de sécurité. L’organisateur devra fournir aux forces de 
l’ordre la liste, les noms, les immatriculations et la dénomination commerciale de chacun.   
 
ARTICLE 3:  
Pour accéder dans le périmètre de sécurité, il est créé 5 contrôles d’accès aux points suivants : 
Les horaires de contrôles : 09H00- 18H00 
- Promenade Aymeric Simon Lorière côté plage, angle Casino de Jeux 
- Avenue Jean Jaurès à hauteur de l’Agence Provensal 
- Place Louis Blanc, à hauteur de la Société Générale 
- Rue Courbet, à hauteur de la Brasserie Monsieur BIANCA 
- Avenue Charles de Gaulle, à hauteur de la cale à bateaux. 

 
Ces accès sont tenus par des vigiles habilités par la Préfecture et portant une tenue vestimentaire ne prêtant pas à 
confusion avec celles des fonctionnaires de police ou des militaires. Ils bénéficient du soutien des forces de sécurité 
territoriale et de l’Etat. 
 
Toute personne désirant pénétrer dans la zone de sécurité devra se soumettre à un contrôle, inspection visuelle des 
sacs, fouilles des sacs avec l’assentiment de son propriétaire et ou passages détecteurs de métaux. Ces contrôles 
seront réalisés selon les prérogatives réglementaires de chacun. En cas de refus, l’accès à la manifestation sera 
interdit. Des contrôles aléatoires à l’intérieur du périmètre pourront être réalisés par les forces de l’ordre. 
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ARTICLES 4 : 
Pour les commerces situés dans la zone sécurisée et qui disposent de doubles entrées, l’accès à ces établissements ne 
sera autorisé que par le côté périmètre. Les commerçants devront les tenir fermés, des barrières seront installées au 
droit de ces établissements. 
 
ARTICLE 5 : 
Par mesure de sécurité des prescriptions supplémentaires conditionnent l’autorisation d’accéder sur le site. 
Sont interdits pour pénétrer sur la manifestation : 
- Les sacs et bagages d’un volume supérieur à 20 litres. 
- Les contenants en verre 
- Les cannettes en aluminium  
- Les articles pyrotechniques et pétards 
- Les pointeurs laser 
- Le spray aérosol sauf les brumisateurs ou spray serpentins. 
- Les couteaux, cutter, tout objet tranchant 
- Les outils (marteau, pince, tournevis……..) 
- Les drones (quel que soit la dimension de l’engin) 
- Les boissons alcoolisées. 
- Les objets non listés qui pourraient être considérés comme une arme par destination à l’appréciation des forces 

de l’ordre. 
- Les engins de déplacement personnel motorisés et les cycles 
- Les chiens de 1ére et 2éme catégorie 

 
Seuls les établissements situés et les stands autorisés dans le périmètre sont habilités à vendre les marchandises et 
les prestations afférentes à leur exploitation.  
 
Seuls les vendeurs ambulants désignés par la commune et disposant d’une autorisation écrite sont autorisés à 
pénétrer sur le site avec leurs marchandises (confettis, bombes serpentins……..) après contrôle d’accès. 
 
ARTICLE 6 : 
 Le présent arrêté sera publié par voie d’affichage conformément à l’article L. 122-29 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et transmis à Monsieur le Sous-préfet de l’arrondissement de DRAGUIGNAN. 
 
ARTICLE 7 : 
La partie du parking Rossi côté accès route du Plan de la Tour sera interdite au stationnement du samedi 3 février 
2024 à 23H00 au dimanche 4 février 2024 à 18h00, il est considéré comme une zone d’évacuation sanitaire et de 
transfert en cas d’attentat. 
Le stationnement sera considéré comme gênant au sens de l’article R17/10 du code de la route. 
La circulation sur la rue de Verdun pourra être interrompue et neutralisée en cas de besoin le dimanche 04 février 
2024 de 9H00 à 20H00, à la diligence des forces de l’ordre (zone de repli immédiate).  
 
ARTICLE 8 : 
Le 04 février 2024 une déviation sera mise en place par les services techniques au carrefour de la Belle Aurore RD 
559 pour les usagers circulant dans le sens Saint Tropez –Fréjus et au niveau de la rue de la plage. 
Une déviation sera mise en place par les services techniques au rond-point de la Nartelle RD 559 pour les usagers 
qui circulent dans le sens Fréjus Sainte Maxime.  
 
ARTICLE 9: Monsieur le Directeur de la Police Municipale, Monsieur le Commandant de la Brigade de 
Gendarmerie, Madame la Directrice Générale des Services,  Monsieur le Directeur des services techniques sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Fait à SAINTE-MAXIME,  
 

 
        
              
   
 
 
  

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu des modalités suivantes : 

Notifié le : 

Publication RAA le  

       
 

LE PRESENT ARRETE EST SUSCEPTIBLE D’UN RECOURS AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE TOULON 
DANS UN DELAI DE 2 MOIS A COMPTER DE LA DERNIERE FORMALITE EFFECTUEE EN VUE DE LUI 

CONFERER UN CARACTERE EXECUTOIRE 
 

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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